
LOCALISATION DE L’INTERVENTION 
Rue de la Chapelle entre la rue Fleurie et la rue De Saint-Vallier Est. 
Rue De Saint-Vallier Est entre la rue du Parvis et le carré Lépine. 
 
CONDITIONS DE CIRCULATION 
Du mardi 5 mai 8 h au vendredi 15 mai  
 
Rue de la Chapelle : 
Fermeture complète de la rue de la Chapelle entre la rue Fleurie et la rue De Saint-Vallier Est. 
Fermeture du trottoir du côté est de la chaussée. 
Maintien du trottoir du côté ouest de la rue. 
Détour des piétons via la rue Fleurie et le carré Lépine. 
Maintien des accès aux commerces et aux résidences en tout temps. 
 
Rue De Saint-Vallier Est : 
Fermeture de la rue De Saint-Vallier Est entre la rue du Parvis et le carré Lépine. 
Circulation détournée via la rue du Parvis, la rue De Sainte-Hélène, la rue de la Chapelle, la rue Fleurie et le 
carré Lépine. 
Fermeture du trottoir du côté sud de la rue De Saint-Vallier Est à l’approche de la rue de la Chapelle. 
Les piétons seront dirigés vers le trottoir du côté nord afin de rejoindre le trottoir du côté ouest de la rue de la 
Chapelle. 
Maintien de la circulation locale seulement. 
Maintien des accès aux commerces et aux résidences en tout temps. 
 
 

 
 


